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FICHE AMENAGEMENTS : station Grenoble Presqu’ile (tramway ligne B) 

Commune de Grenoble 

 

Auteur de la fiche : DMTCEP, Laurent ARNOULD          Date : 12 octobre 2017  

 

Contexte : 

Un usager non-voyant emprunte quotidiennement la ligne B du tramway pour se rendre à son travail à l’ESRF situé avenue des Martyrs à Grenoble. 

A sa descente à la station Grenoble Presqu’ile, cet usager longe le quai tramway vers le nord et traverse la 

plateforme tramway. Il est parfois confronté à la présence de l’arrière d’une rame de tramway qui empiète sur 

le passage piétons comme l’illustre la photo ci-contre.  o 

Une réunion s’est tenue sur place le mardi 10 octobre 2017 en présence de : 

- M. LE GALLO, usager déficient visuel 

- M. BRION, Responsable STPG - SEMITAG 

- M. VANDEWAETER, responsable de la ligne B du tramway - SEMITAG 

- M. MONTEDORI, Service gestion technique - SEMITAG 

- M. ALLAIS, technicien signalisation ferroviaire - SEMITAG 

- M. ARNOULD, chargé du secteur nord-ouest - SMTC 

 

Cette réunion a permis de mettre en évidence : 

- des besoins d’aménagements à court terme à mettre en œuvre par SEMITAG (page 2) et par le SMTC (pages 3 à 7) 

- l’hypothèse de déplacement du CDV (Circuit De Voie) et du feu de stockage tramway à moyen terme 

La présente fiche aménagements détaille uniquement les aménagements à court terme. La SEMITAG va établir le chiffrage prévisionnel du déplacement du 

CDV et du feu de stockage tramway. La faisabilité technique devra être analysée ultérieurement par le SMTC en mandatant un bureau d’études spécialisé. 
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Action SEMITAG : 

 

 

Echéance de réalisation : dès que possible 

Ajout d’un rappel de feu plus bas en 

respectant la hauteur minimale 

réglementaire en termes d’accessibilité : 

2,20m libre de tout obstacle 
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Action SMTC n°1 : réalisation d’un chemin de guidage en résine avec sablage préalable du 

béton (voir exemple en annexe page 8): 

Zoom : 

25 cm 25 cm 70 cm 

120 cm 

5 cm 5 cm 5 cm 

70 cm 

70 cm 

Côté Chartreuse 

Côté Vercors 

Suppression des 4 dalles  podotactiles 

et remplacement par béton identique à 

l’existant 

 

Sablage 

du béton 

sur les 

120 cm 

de large 

 

Dalles podotactiles 

Dalles podotactiles 
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Conformément au 

schéma type présent en 

page 3 : interruption du 

chemin de guidage à 

70cm des dalles 

podotactiles 

Conformément au 

schéma type présent en 

page 3 : interruption du 

chemin de guidage à 

70cm des dalles 

podotactiles 

Suppression des 4 

dalles podotactiles, 

remplacement par 

béton identique à 

l’existant 
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Aligner la limite sud du 

chemin de guidage sur 

les potelets sud 

Sur trottoir OUEST côté Laboratoire de Physique Subatomique & Cosmologie 
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 Action SMTC n°2 : réduction de la largeur de la dalle béton et remplacement par surface enherbée 

 

 

 

  

 

herbe 

 

Suppression des 4 

dalles podotactiles, 

remplacement par 

béton identique à 

l’existant 

Suppression des 4 

dalles podotactiles, 

remplacement par 

béton identique à 

l’existant 

Dépose d’une partie de la dalle béton 

(dans l’alignement des dalles 

podotactiles supprimées) et 

remplacement par surface enherbée 
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Synthèse des actions SMTC :  

  

herbe 

Suppression des 4 

dalles podotactiles 

Suppression des 4 

dalles podotactiles 

Chemin de guidage 

(voir page 3 et annexe 

en page 8) 

Chemin de guidage 

(voir page 3 et annexe 

en page 8) 

 

 

Echéance de réalisation : d’ici fin décembre 2017 
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Annexe : exemple de chemin de guidage réalisé sur le parvis Gueymard de la gare de Grenoble 

 


